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UN SOCLE COMMUN : 
LES DROITS CULTURELS

DES PRATIQUES ARTISTIQUES
DÉMOCRATIQUES
Les pratiques artistiques participatives et les

créations partagées rassemblent artistes

professionnel·les et participant·es pour

imaginer et réaliser ensemble des œuvres

ancrées dans les réalités des territoires.

Elles se déploient avec des personnes de tous

horizons sociaux et générationnels, dans tous

types de lieux, en mêlant les disciplines et les

récits.

Elles se construisent dans le cadre de

coopérations avec des acteur·rices de la

culture, du champ social, de l’éducation

populaire, de la santé, de l’insertion, de la

recherche et de l’économie sociale et solidaire.

Dans ces démarches, le chemin parcouru

ensemble importe autant que l’œuvre finale.

Une double exigence est alors au fondement de

ces pratiques :

→ L’exigence démocratique : participation

active et émancipatrice à un projet commun.

→ L’exigence artistique : qualité et cohérence

du processus et des formes créées.

Les pratiques artistiques participatives et les

créations partagées contribuent ainsi à ouvrir

des espaces d’expression citoyenne, à explorer

de nouveaux modes d’action collective et à

renouveler les formes artistiques.

UNE BOUSSOLE : LES TROIS
DIMENSIONS DE LA PARTICIPATION

Ces pratiques impliquent la prise en

considération des droits culturels des

personnes tels que définis dans la

déclaration de Fribourg et reconnus dans le

droit international et français :

→ Droit de chacun·e d’accéder, de participer

et de contribuer à la vie culturelle.

→ Reconnaissance de la dignité et de la

singularité de chaque personne.

→ Légitimité de toutes les formes

d’expression, de mémoire et d’imaginaire

dans le respect des droits humains.

Les trois dimensions de la participation,

telles que définies par la philosophe Joëlle

Zask, offrent une boussole commune pour les

artistes, les participant·es et l’ensemble des

partenaires :

→ Prendre part : adhérer de façon libre et

volontaire à une démarche collective.

→ Apporter sa part : contribuer par ses

expériences, ses émotions, ses savoirs.

→ Recevoir sa part : en retirer du sens, des

compétences, de la reconnaissance.

UNE CHARTE OUVERTE

Cette charte propose une boussole, un socle

commun et des valeurs qui guident les pratiques.

Elle est appelée à évoluer et à s’enrichir des

contributions des signataires.



LA RÉCIPROCITÉ : CRÉER ENSEMBLE SUR UN PIED D’ÉGALITÉ
La réciprocité définit les relations entre artistes, participant·es et partenaires. 

Elle repose sur l’écoute active, la valorisation des expériences et des contributions de chacun·e et

la circulation des savoirs.

contact@federation-apcp.org

https://www.federation-apcp.org

L’ENGAGEMENT MUTUEL : UN PROJET COLLECTIF CLAIR ET PARTAGÉ
L’engagement mutuel implique de clarifier les intentions, les rôles, les attentes et les

responsabilités de chacun·e.

LA BIENVEILLANCE RADICALE : GARANTIR UN CADRE SÉCURISANT
La bienveillance radicale* place la dignité des personnes au centre, à toutes les étapes des

projets, et sans condition. 

Cela implique d’adapter les démarches artistiques aux réalités des participant·es, aux contraintes

des structures partenaires et d’assurer des conditions de travail et de rémunération justes pour les

artistes.

LE PARTAGE : VALORISER LES PROCESSUS ET TRANSMETTRE L’EXPÉRIENCE
Le partage consiste à transmettre les expériences vécues et à susciter des espaces d’échanges. 

Cela implique de favoriser la prise de parole de tous les participant·es et de documenter les

processus considérés comme partie intégrante des œuvres. 

Ainsi se constitue un héritage culturel commun, où chacun·e se sent reconnu·e.

SIGNATURE DE LA CHARTE

En signant cette charte, je m’engage à m’inspirer de ces valeurs et à les mettre en œuvre autant

que possible.

Nom………………………………………………………………………Prénom …………………..………………..……………..…

Structure et fonction ( le cas échéant) : …………………………….………..……………………………………..………

Fait à : ……………………………………………………..……………Le : ……….……………………..…………………..…..……

Signature :

*Ce terme fait référence à l’article “Hopepunk : pour une bienveillance radicale” de Guillaume Ouellet - AOC media - avril 2025.

LES VALEURS QUI GUIDENT LES PRATIQUES

RÉCIPROCITÉ
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https://aoc.media/opinion/2025/04/20/hopepunk-pour-une-bienveillance-radicale/
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